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Synthèse de l’atelier 4

Outils et méthodes
Pierre MAUREL, Georges SMEKTALA, Michel DULCIRE

Les communications et l’organisation des débats

Un thème fédérateur :
les bases de connaissances pour la gestion des ressources et des territoires

Du fait du grand nombre de communications proposées (une vingtaine) l’atelier s’est focalisé sur un
sujet qui présente un enjeu majeur dans l’avenir, celui des bases de connaissances pour la gestion
des ressources et des territoires, bases alimentées, gérées ou exploitées par des outils et méthodes
tels que ceux employés par les différents intervenants.

D’un point de vue technologique, le terme de « base de connaissances » a été pris ici selon une
acception très large et couvre les dispositifs de types observatoires, systèmes d’information, SIG,
bases de données, atlas numériques, couplés éventuellement avec des outils de modélisation ou de
simulation. Le terme « base » signifie que les données, les informations, les connaissances sont
organisées, que les processus de collecte, de stockage, de traitement, d’édition, de communication
sont maîtrisés, ou tout au moins pris en compte. Enfin, l’atelier s’est limité à traiter des connaissances
sur les dimensions spatiales et temporelles des différentes composantes d’un système « territoire ».

Face aux préoccupations nouvelles pour une gestion plus durable de l’agriculture tout en étant
socialement acceptable, les connaissances à mobiliser deviennent en effet de plus en plus larges, de
plus en plus complexes, de plus en plus réparties entre différentes catégories d’acteurs (l'Etat, les
collectivités territoriales, les acteurs publics, privés ou associatifs). Ces connaissances doivent porter
non seulement sur l’état et les dynamiques du milieu, mais également sur les pratiques et les formes
d’organisation sociales des acteurs concernés, ainsi que sur les interactions entre milieu et société.

Une véritable politique de gestion des connaissances devient alors un enjeu central pour arriver à une
approche collective des problèmes à résoudre et des actions à mettre en œuvre, depuis l’échelle locale
jusqu’à l’échelle régionale. Au-delà de leurs vocations premières d’accumulation et de diffusion de
données et de savoirs, les bases de connaissances ont aussi des fonctions de concertation entre les
différents acteurs, d’apprentissages croisés, de prospective, de définition et d’accompagnement
d’actions de développement.

L’atelier a été organisé en trois phases, chacune portant sur un groupe de questions particulier :
– le premier groupe a concerné la production de connaissances autour des dimensions spatiales des
territoires et de leurs dynamiques ;
– le deuxième groupe a traité de questions relatives à la constitution des bases de connaissances
opérationnelles ;
– enfin, le dernier groupe a porté sur les bases de connaissances pour le passage à l’action.

En fonction de la nature des recherches effectuées, il avait été demandé à chacun des intervenants
de préparer une réflexion sur un aspect qui lui semblait particulièrement innovant ou stratégique et qui
relevait d’un des trois groupes de questions décrits ci-dessus.
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Les éléments de synthèse issus des débats
La présentation des communications et les débats qui ont suivi ont permis de mettre en exergue
plusieurs points qui posent questions.

La question du champ spatial d’une étude
et du découpage d’un espace géographique 

Spatialiser les données peut déjà constituer une innovation : la prise en compte de la localisation
relative des phénomènes permet d’avoir un nouveau point de vue sur eux (Bazile). Mais la définition
du champ spatial à prendre en compte (à quelle échelle prend-on en compte les phénomènes ?) et sa
caractérisation pour une étude particulière ne sont pas triviales et sont abordés de plusieurs manières.
Plusieurs démarches, certaines assez convergentes, ont été présentées. Elles mobilisent pour rendre
compte de l’occupation de l’espace et de sa mise en valeur des concepts différents par leur
appellation : systèmes de culture (Jouve), unités agro-physionomiques (Thinon), unités agro-
géographiques (Chia), unités écologiques de paysage (Gibon), système spatial et ses composantes
(Chéry et al.), et par leurs attributs (propriétés naturelles, propriétés matérielles, caractéristiques
juridiques, etc.). Plusieurs font référence explicitement ou implicitement aux champs géographiques
(espace dans lequel s’exerce une influence particulière). Chacune des approches cherche à faire une
partition de l’espace en zones homogènes relativement à une combinaison d’attributs qui rendent
compte notamment de l’inclusion de la zone dans un des champs géographiques. Les attributs
retenus et leur combinaison étant relatifs à la thématique spécifique (développement d’une zone
agricole ou d’élevage, gestion des ligneux, etc.) et aux objectifs poursuivis (identification de groupes
d’agriculteurs, différentiation de l’espace, etc.).

Devant cette variabilité des outils pour la description et l’analyse de l’occupation de l’espace, on peut
s’interroger : convient-il d’utiliser des concepts différents selon les cas ou bien faut-il rechercher un
concept unifié permettant de transcrire les différentes approches tout en en gardant les
caractéristiques qui les rendent pertinentes dans le contexte de leur utilisation ? Une comparaison de
ces démarches et des concepts utilisés, selon les objectifs envisagés, les échelles auxquelles ils
s’utilisent, le degré de multifonctionnalité des espaces qu’ils intègrent, etc., semble nécessaire. De
même qu’un travail les situant par rapport à des concepts plus anciens comme ceux de système de
culture ou de terroir. Voilà un premier chantier pour l’UMR SAGERT : comparer les objectivations des
représentations mentales de l’espace qu’ont les chercheurs, qui construisent des entités spatiales
dotées d’attributs (descripteurs de l’espace ou facteurs explicatifs de son état ou de sa dynamique).

La question de la pertinence des modèles de représentations de l’espace
véhiculés par les pays du Nord pour la recherche-action dans les pays du Sud

Un autre problème qui surgit dès que l’on s’interroge sur les modèles de représentation de l’espace
est celui de la pertinence du transfert de certains concepts, outils et modes de représentation du Nord
vers le Sud. La représentation géométrique de l’espace, le bornage de la propriété (quelle propriété ?
quel mode d’appropriation ?) et le modèle du cadastre, les cartes et la sémiologie graphique habituelle
de la culture occidentale, le modèle de l’exploitation agricole et de son étendue spatiale, tout cela est-
il immédiatement adapté ou adaptable à la représentation des phénomènes observés au Sud, dans
des sociétés ayant d’autres références culturelles et d’autres règles de fonctionnement que la nôtre ?
Comment prendre en compte par exemple les espaces aux limites floues (territoires de communautés
en forêt dense humide peu peuplée), ou recomposés années après années (espaces pastoraux) ?
Ces outils permettent-ils de rendre compte des perceptions locales de l’espace et par là même le
dialogue entre le chercheur ou le développeur et l’acteur local ?

La confrontation des perceptions, le renforcement des capacités endogènes d’utilisation des cartes
(Touré et al.), la formulation de représentations partagées et de modèles intelligibles et transparents
pour les acteurs (Le Gal et al.), l’utilisation pour communiquer de symboles ou d’images représentant
clairement les objets et les situations (Djenontin et al.), sont des pistes proposées pour parvenir à
dépasser ces questions.

On doit souligner également que les champs géographiques susceptibles d’être facteurs explicatifs de
situations actuelles ou bien facteurs de potentialités à faire émerger, sont à rechercher dans plusieurs
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dimensions : biophysique, sociale, économique, juridique, culturelle, symbolique, etc. Et que le
fonctionnement des systèmes agraires s’explique par des facteurs qui, dans chaque dimension ne
sont pas exactement les mêmes, ne jouent pas de la même manière, et ne font pas sens auprès des
acteurs de la même façon dans toutes les sociétés.

La question des représentations de l’espace et des raisonnements spatiaux
des acteurs impliqués dans la gestion des ressources et des territoires

Dans le cadre d’une recherche participative et de l’élaboration d’une connaissance « actionable » (qui
permet l’action) par le chercheur, on doit s’interroger sur les représentations spatiales que mobilise
chacun des acteurs et sur les raisonnements qu’ils tiennent et qui impliquent la prise en compte des
caractéristiques de l’espace. Force est de constater que les progrès en ce domaine sont rares et que
la carte à dires d’acteurs et le système d’information géographique et son ensemble de cartes, avec
toutes leurs limites, restent les deux principaux outils utilisés, dès lors que les acteurs locaux sont
invités à travailler avec des représentations de leur espace. Ici se posent des questions concernant la
pertinence des catégories d’analyse retenues pour la différentiation de l’espace et la construction de
la carte : sont-elles comprises par les acteurs locaux ? Sont-ce celles qu’ils utilisent dans les
processus de décision qui mobilisent des facteurs spatiaux ? Il a été souligné que l’utilisation des
cartes pour des discussions sur l’avenir d’un espace ne peut se faire sans recours à des outils
complémentaires qui permettent d’appréhender les stratégies des acteurs (Lescuyer et al.) et de
confronter les perceptions de l’espace (Touré et al.). Ainsi se pose la question des protocoles et
compétences pour le recueil de données, l’analyse, la construction et la confrontation des
représentations spatiales et leur convergence pour faciliter une prise de décision. A noter également,
que les problèmes liés habituellement à la relation enquêteur-interviewé, se retrouvent lors de la
production de cartes à dires d’acteurs et lors du recueil de l’information spatiale qui fait sens dans les
esprits locaux.

Cette question de la mise en lumière par la recherche des représentations locales de l’espace et des
facteurs spatiaux qui localement font sens mérite d’être étudié plus avant. Sans doute est-ce un autre
chantier à ouvrir ?

La question de la dynamique d’un espace abordée selon différentes manières

Connaître la dynamique, passée ou future, d’un espace porteur de ressources et en construction, est
au cœur des préoccupations de l’UMR SAGERT puisque cette question rejoint à la fois celle des
interactions entre pratiques et ressources et celle des alternatives de gestion possibles qui feraient
prendre une autre orientation au devenir du système agraire. Une première façon d’étudier la
dynamique d’un espace consiste à répéter des observations à des dates successives ce qui permet
de constater les changements. L’analyse diachronique d’images satellitales est un apport indéniable
(Camara et al., Marie). Mais les coûts engendrés par un tel travail de recueil de données, et par le
suivi dans le temps, à grande échelle, semblent difficilement supportables par les structures en place
? Une approche plus légère est proposée, qui consiste en l’observation d’objets de l’espace dont on
connaît la dynamique propre ou qui sont révélateurs d’une évolution de leur espace support, comme
l’arbre, élément pérenne du paysage, dont la présence en un lieu et les caractéristiques peuvent
permettre d’inférer des évolutions antérieures de l’occupation de l’espace (Gautier et al.). Mais ces
observations ne se font qu’après que l’espace ait évolué. Une troisième voie exposée est celle de la
modélisation et de la simulation : par l’utilisation des modèles graphiques, ici les chorèmes, pour la
représentation de trajectoires de développement local (Sabourin et al.) ; par le recours à la dynamique
des systèmes (Edjolo et al.), qui prend en compte explicitement l’espace en distinguant des
compartiments en interactions et dont les caractéristiques évoluent dans le temps ; par l’utilisation
d’outil générique de simulation industrielle (Le Gal et al.). Ces deux dernières techniques étant mieux
adaptées à des exercices de prospectives. Une proposition tente de combiner deux approches de
modélisation, les modèles graphiques comme aide à la définition du système spatial, et la dynamique
de système pour simuler son évolution (Chéry et al.). A noter l’absence de communications sur des
travaux utilisant les systèmes multi-agents. Deux questions reviennent à plusieurs reprises dans ces
communications : celle de l’imbrication des échelles d’appréhension des phénomènes (l’exploitation,
le local, la petite région, etc) et des niveaux de décision (individuel, collectif, institutionnel), et celle des
pas de temps différents pour chaque type de phénomène.
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Notons qu’un des intérêts de ces exercices de reconstitution ou de simulation de la dynamique des
systèmes agraires réside dans le repérage des variables agissantes sur l’état du système, et qui
pourraient devenir des variables d’action pour le développement durable. Nul doute que là aussi il
s’agit d’un chantier qui mérite qu’on s’y intéresse.

La question des bases de connaissances

Les bases de connaissances ne sont qu’une formalisation de points de vue sur une réalité complexe.
Le propre de la recherche académique sera de chercher à comprendre cette complexité de manière
très approfondie en consacrant des moyens intellectuels, technologiques et financiers ainsi que des
délais souvent largement supérieurs à ceux mobilisables au quotidien pour de la gestion
opérationnelle. L’exploitation et la mise à jour de ces bases deviennent alors problématiques, d’autant
plus que les chercheurs s’intéressent rarement à l’analyse et au développement des traitements sur
les données pour répondre à des questions de gestion, aux problèmes d’ergonomie des outils ou
encore à leur intégration dans les systèmes d’information et de gestion des organismes destinataires.
De plus, si l’exercice de compréhension de la complexité d’un système n’intègre pas dès le départ un
objectif de transfert pour l’action, le modèle résultant peut omettre complètement des composantes
indispensables à une gestion opérationnelle, comme la prise en compte des échelles spatiales
auxquelles s’opèrent les actions de gestion ou les processus de décision, ou encore des éléments du
système jugés fondamentaux par les futurs utilisateurs. Enfin, la question de l’interaction entre les
chercheurs et les autres acteurs durant l’élaboration d’une base de connaissance doit être
sérieusement prise en compte : le fait d’associer étroitement les acteurs dès le départ en intégrant
leurs points de vue, leurs savoirs, en expliquant les modèles mis au point par le chercheur, en
négociant la manière de représenter les résultats, renforcera probablement l’acceptabilité et
l’appropriation des produits de la recherche.

Le développement de bases de connaissances dans une logique d’action est donc soumis à des
contraintes supplémentaires par rapport à des objectifs de recherche académique. Il apparaît illusoire
de croire et de suggérer que des produits de la recherche seront directement exploitables pour de la
gestion territoriale opérationnelle si cela n’a pas été pris en compte dès le départ dans le cadre d’un
partenariat. Discuter de ces contraintes supplémentaires et des solutions pour y faire face constitue un
des enjeux à venir pour les équipes de recherche impliquées dans l’action.

La question des outils et méthodes de la recherche-action
pour l’appui au développement territorial

Comment aider les acteurs à se projeter dans l’avenir, à commander l’avenir ? L’importance du
dispositif de coordination, d’animation, de pilotage entre les groupes d’acteurs, qui relève d’une
véritable « ingénierie sociale », a été soulignée à plusieurs reprises (Pireaux et al., Le Gal et al.,
Thinon, Touré et al.). Un cadre général du processus de recherche-action stratégique est proposé.
Cette recherche poursuit trois objectifs : la production de connaissances ; l’élaboration de réponses
pour améliorer la situation ; le renforcement de l’autonomie décisionnelle des acteurs (Cattan et al.).
Quelle est la place des outils et des méthodes dans ces dispositifs de recherche particuliers ? La carte
par exemple permet la production de connaissance, l’apprentissage, et est le support d’interactions
entre les acteurs (y compris les chercheurs) (Thinon). Qu’en est-il pour d’autres outils de
représentation ou de modélisation ? Dans quelle mesure peuvent-ils aider à la conduite d’un
processus itératif de recherche des futurs possibles ?

La recherche agronomique, zootechnique et forestière doit construire sa crédibilité sur ce terrain qui
est relativement nouveau pour elle. De nombreux problèmes se posent pour la conduite de ce type de
recherche. Dans le domaine des relations entre chercheurs et (autres) acteurs locaux, il est important
de bien distinguer le chercheur de l’opérateur de développement, même si le chercheur est impliqué
de facto dans le processus de développement. A un moment donné, le chercheur doit se retirer du
système et laisser les acteurs locaux seuls. Ce terme de la collaboration doit être déterminé par
contrat, contrat passé pour ce type de recherche entre les organismes de recherche et les acteurs
territoriaux. Cela amène à distinguer le temps de la recherche du temps de l’action et à trouver
l’articulation entre les deux. La question du transfert des bases de connaissances et des outils et
méthodes de pilotage du processus, de la recherche aux acteurs locaux est cruciale.
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Ce type de recherche interventionniste soulève aussi la question de la formation du chercheur à une
situation de ce type et celle des règles déontologiques qu’il devrait respecter. Le chercheur ne peut en
effet passer sur un terrain et en repartir sans s’interroger sur les conséquences des modifications du
système qu’il aura engendrées ou sur le devenir et l’utilisation future possible des outils développés et
laissés aux mains des acteurs locaux. On sait comment des productions cartographiques, pour ne
donner qu’un exemple, peuvent être détournées de leur but premier pour mieux affirmer les droits de
certains groupes d’intérêt sur une portion d’un territoire, au détriment d’autres groupes. Il est donc
indispensable que ces questions déontologiques soient discutées et prises en compte par la
communauté des chercheurs impliqués dans ce type de recherche.

Enfin se pose la question de l’évaluation et de la valorisation au sein des organismes de recherche de
cette recherche intervention, non académique, demandant le plus souvent beaucoup de temps de
présence auprès des acteurs locaux, dans l’action.

En conclusion, on peut donner quelques perspectives d’actions pour les équipes de recherche
participant à ce colloque et tout particulièrement l’UMR SAGERT pour les prochaines années :
– poursuivre l’analyse des pratiques d’utilisation du territoire en milieu rural ;
– poursuivre la réflexion sur les méthodes de découpage des espaces géographiques ;
– favoriser des échanges sur l’étude des représentations et des raisonnements spatiaux des acteurs ;
– poursuivre les travaux sur les outils et méthodes pour l’analyse des impacts des pratiques sur les
ressources et la connaissance de la dynamique des territoires ;
– favoriser des échanges sur l’adaptation des outils et des méthodes aux dispositifs propres au
développement territorial participatif.
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